
Vos garanties habitation

Vous louez un 
appartement 

(maxi 3 pièces,  
80 m2)
‹

Formule INITIALE

Vous êtes locataire, 
et vous avez 

quelques biens
‹

Formule  
CLASSIQUE

Vous êtes 
propriétaire

‹
Formule  

INTÉGRALE

Incendie et événements assimilés ● ● ●

Dommages électriques aux bâtiments ● ● ●

Dommages électriques aux appareils En option ●

Dégâts de eaux ● ● ●

Bris de vitres ● ● ●

Vol – Vandalisme ● ● ●

Vol hors domicile * ●

Tempête ● ● ●

Grêle ● ● ●

Gel, inondation, poids de la neige, avalanche ●

Surconsommation d’eau suite à une fuite ●

Catastrophes naturelles ● ● ●

Catastrophes technologiques ● ● ●

Actes de terrorisme, attentats ● ● ●

Rééquipement à neuf En option ●

Assistance ● ● ●

Responsabilité Civile habitation ● ● ●

Responsabilité Civile vie privée, défense et recours * ● ● ●

MAAF  Assurances S.A.
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 160 000 000 euros entièrement versé

R.C.S. NIORT B 542 073 580 - entreprise régie par le code des assurances
Adresse : Chauray - 79036 NIORT Cedex 9 - www.maaf.fr

Découvrez les garanties assurance habitation

* uniquement pour l’assurance de votre résidence principale
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